




Sujet : Re: Dossier modificaƟon 7 du PLUi de Bayeux Intercom - ÉvaluaƟon environnementale
De : Eric JAMES <eric.james@ter-bessin.fr>
Date : 22/10/2025, 08:58
Pour : FREULON Lucie <freulon.l@bayeux-intercom.fr>
Copie à : Stéphane Wolf <stephane.wolf@ter-bessin.fr>

Bonjour Lucie,

La modificaƟon du dossier, relaƟve à la définiƟon d'une règle d'emprise au sol pour les
construcƟons relevant de la sous-desƟnaƟon "hébergement", n'appelle pas de remarques
techniques complémentaires au Ɵtre du SCOT du Bessin.

Bien cordialement,

Le 23/07/2025 à 16:47, FREULON Lucie a écrit :

Bonjour,

Suite à l’avis de l'Autorité Environnementale en date du 30 avril 2025 soumeƩant notre
dossier de modificaƟon 7 du PLUi à évaluaƟon environnementale, je vous noƟfie le dossier
complété, en complément de l'envoi du 10 mars 2025.

Un point de modificaƟon a été rajouté, relaƟf à la définiƟon d'une règle d'emprise au sol pour
les construcƟons relevant de la sous-desƟnaƟon "hébergement".

Je vous invite à consulter le projet de modificaƟon en cours du PLUi de Bayeux Intercom à
l’adresse suivante :

hƩps://partage-fichiers.bayeux.fr/s/eCXjKHKSo7AxSLZ

Je vous remercie de nous noƟfier votre avis dans un délai de 2 mois, ou, si le nouveau dossier
n'appelle pas de remarques complémentaires à celles formulées dans votre précédent avis
sur la procédure, nous le spécifier par courrier ou retour de mail afin de le préciser lors de
l'enquête publique.
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D’avance merci de votre retour,

Cordialement,

Re: Dossier modiϐication 7 du PLUi de Bayeux Intercom - EƵ valuation environnementale

2 sur 2 22/10/2025, 09:00


